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CENTRE  TECHNIQUE  NATIONAL  D’ETUDES  ET  DE  RECHERCHES 
SUR  LES  HANDICAPS  ET  LES  INADAPTATIONS 

ETHIQUE ET HANDICAPS 
 

Surdité, de « l’évidence » à l’interrogation éthique 
de représentations et pratiques 

Autisme, les cultures professionnelles entre 
déontologie et éthique 

II  

 

Vendredi 4 avril 2008 

Les personnes nécessitant l’interprétariat en LSF devront 
s’assurer d’un accompagnateur interprète. 



ETHIQUE ET HANDICAPS 
Surdité, de « l’évidence » à l’interrogation éthique de représentations 

et pratiques 
Autisme, les cultures professionnelles entre déontologie et éthique 

 
   
     

Objectif : 
Dans un contexte où l’éthique est considérée comme la science de la 
prudence, l’étude des représentations et des pratiques sera utilisée 
comme un levier de réflexion et d’interrogation quant aux évidences, 
normes et cultures circulant dans les champs de la surdité, de l’autisme 
et plus largement du handicap. 

Vendredi 4 avril 2008 

Méthodologie : 
 

Apport théorique, exposé de résultats d’enquêtes et d’études de cas 
seront suivis de discussions de groupe et d’échanges d’expériences et de 
pratiques.

Les oppositions généralement opérées entre les représentations 
médicale et culturelle de la surdité, les débats récurrents relatifs à 
l’éducation des enfants sourds ainsi que les controverses actuelles 
autour du conseil génétique, du dépistage néonatal systématique et de 
l’implantation cochléaire précoce, de même qu’autour de la 
scolarisation (intégration individuelle) en milieu ordinaire de l’enfant 
sourd suscitent des réflexions éthiques. Les différences de 
positionnement face à ces pratiques considérées comme relevant soit 
de la « bientraitance », soit de la « maltraitance » s’avèrent être des 
analyseurs des divers enjeux tantôt réunissant, tantôt opposant les 
acteurs du champ de la surdité. 

- Dans le champ de l’autisme seront examinés trois enjeux 
éthiques inhérents à l’histoire de ce handicap et à la culture 
professionnelle de ce secteur : 1) les difficultés de mise en œuvre de 
l’éducation et de la scolarisation liées à une représentation de 
l’autisme comme « maladie mentale » à « soigner » en priorité ; 2) les 
relations problématiques entre professionnels et parents ; 3) les 
réticences observées, de la part d’experts, à l’égard de la 
reconnaissance de compétences  professionnelles de personnes  avec 
autisme dans le champ de ce handicap. 

Tarifs : 
 

Non-adhérent : 
300 €  TTC 
 
Adhérent : 
270 €  TTC 
 
 

Etudiant : 
80 €  TTC 
 

Lieu : 
 

CTNERHI 
 

236 bis, rue de Tolbiac 
75013 PARIS 
Tél : 01 45 65 59 40  
Fax : 01 45 65 44 94  
 

e-mail :  
r.martinez@ctnerhi.com.fr 

Site Internet :  
www.ctnerhi.com.fr 

Horaire : 
 
9 h 30 – 17 h 

Intervenants : 
 
Chantal LAVIGNE 
Maître de conférences, 
Université Paris X, 
Nanterre 
 
Christine PHILIP 
Professeur INSHEA, 
Suresnes 
 

Public : 
 

Divers acteurs : politiques, professionnels, associations (parents, 
personnes en situation de handicap) impliqués dans le champ de la 
surdité, de l’autisme.

Programme : 
 

 Matin : 9h30-12h15 : intervention de C. Lavigne sur la surdité et 
discussions 

 Après-midi : 14h15-17h : intervention de C. Philip sur l’autisme et 
discussions 



BULLETIN D’INSCRIPTION 
(à retourner accompagné de l’acompte de 30 %) 
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Ethique et Handicaps 
 

CTNERHI à l’attention de Régine Martinez 
236 bis, rue de Tolbiac – 75013 PARIS 

Tél : 01 45 65 59 40 – Fax : 01 45 65 44 94 
e-mail : r.martinez@ctnerhi.com.fr  -  Site internet : www.ctnerhi.com.fr 

 
 
 Madame  Mademoiselle  Monsieur 
 
Nom 
 
Prénom 
 
Fonction 
 
 Etablissement    Administration     Association      Entreprise    
        
 Association membre du CTNERHI    Particulier      Etudiant   
 
Structure 
 
Adresse 

 

 
Email professionnel 
 
Email personnel 
 
 
Adresse de facturation si différente 
 
Structure 
 
Adresse 

 

 
 
TARIF 1  – Repas compris 
 
 300 €   270 € 2  80 € 3 

 

Conditions de règlement : 30 % au moment de l’inscription à titre 
d’acompte qui restera acquis au CTNERHI en cas de désistement, le solde 
à réception de la facture tenant lieu de convention de formation simplifiée. 
 
Attention : nombre de places limité à 15 personnes (ce séminaire pourra 
être reprogrammé ultérieurement en fonction des demandes) 
N° agrément formation continue : 11-75-213-17-75 

                                                           
1 Les tarifs ne sont pas soumis à la TVA 
2 Tarif préférentiel pour les associations nationales membres du CTNERHI 
3 Tarif spécial pour les étudiants  (sur présentation de la carte d’étudiant) 

                     

                     

                     

                     

                     

                        

CP       Ville                 

Tel.           Fax           

                          

                          

                     

                     

                        

CP       Ville                 

Signature du participant 
et cachet de la structure 




